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Mise en œuvre d’un contrat de liquidité avec CM-CIC Securities 

 

 

       Paris, le 7 juillet 2014 
 

SOFRAGI annonce confier à CM-CIC Secuties, à compter du 7 juillet 2014, la mise en 
œuvre d’un contrat de liquidité portant sur les titres SOFRAGI (Paris- Code ISIN 
FR0000030140) admis aux négociations sur NYSE Euronext Paris, conforme à la charte de 
déontologie de l’Association française des marchés financiers (AMAFI) du 8 mars 2011, 
approuvée par l’Autorité des Marchés Financiers par décision du 21 mars 2011. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens initiaux suivants ont été affectés au contrat 
de liquidité :  
 

- Espèces : 3.000.000 d’euros (trois millions d’euros), 
- Titres : 0 (zéro). 

 
Ce contrat de liquidité a été convenu pour une durée de 12 mois. Ce contrat de liquidité 
s’inscrit dans le cadre de l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale des Actionnaires 
du 18 juin 2014. 
 


